




































VILLE DE BOUXWILLER                    Séance du Conseil Municipal du 15 décembre 2025 

 
Point 18 : Informations et divers 
 

A. Information sur l’usage des délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal : 

- Délégation pour la signature des marchés inférieurs à 200 000 € : 

 

Date 
signature 

Nature de 
la 

délégation 
Projet Attribution 

28-nov.-25 MAPA 
Réserves du Musée, 8 bvd Koch : contrôle 

accès & intrusion  
QUONEX ALSATEL - 8 400€ TTC 

28-oct.-25 MAPA 
Marché de Noël : gardiennage 4 agents de 

sécurité 
ASKADIS PRO - 4 336,90€ TTC 

 
B. RH 

- Nomination de Mélanie Le Hir en tant que Responsable adjointe du pôle culture, tourisme et 
communication. Elle a obtenu le concours d’assistant territorial de conservation du patrimoine 
(catégorie B) qui lui permettra d’exercer ses nouvelles fonctions. Une création de poste sera 
nécessaire. 

- Recrutement d’un chargé de pédagogie qui exercera les missions de Mélanie. 
 

 
C. Finances 

 
Afin de pouvoir faire face au manque de trésorerie dû au retard des versements des subventions 
accordées au titre des projets de la Ville, une ligne de trésorerie a été ouverte pour un montant 
de 750 000 €, avec un taux d’intérêt annuel de 3,074 %. Un arrêté autorisant la réalisation de la 
ligne de trésorerie a été pris en ce sens. 
 
 
D. Urbanisme 

 
La société Hanau Industrie (DIROY) a déposé une demande de permis de construire pour son 
projet d’extension de son unité de production de Bouxwiller d’une surface totale de 5 615 m², dont 
5 250 m² de locaux industriels et 365 m² de bureaux.  
 
 
E. Sanitaire 

 
Le CA de l’EHPAD « Les trois Collines » a cédé le Service de Soins infirmier à Domicile (SSIAD) 
au Service d’Aide à Domicile (SAAD) » Les Abeilles d’Alsace du Nord » dont le siège se trouve à 
Pfaffenhoffen. 
 
La cession comprend l’ensemble des activités exercées par le SSIAD au sein du Centre de Moyen 
et Long Séjour de Bouxwiller et une extension des capacités du service de soins infirmiers à 
domicile pour personnes âgées sur les cantons de Bouxwiller, Hochfelden, La Petite-Pierre et 
Saverne. 

 
 Elle sera effective à la date d’effet de la nouvelle autorisation de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS). 
 
Le SAAD mixte assurera la continuité des soins auprès des bénéficiaires pris en charge par le 
SSIAD transféré. 
 
Le personnel du SSIAD qui le souhaite sera repris par le SAAD. 


